
4955 NI 32

le doit être employée en mer, signé d'un médecin ou, dans le cas d'un certi-
ýat concernant uniquement la vue, d'une personne habilitée par l'autorité com-
>tente à délivrer de tels certificats.

2. Toutefois, pendant les deux années suivant l'entrée en vigueur de la
résente convention dans le territoire visé, pourra être engagé quiconque
istifiera d'un emploi d'assez longue durée occupé, au cours des deux années
récédant l'engagement, sur un navire de mer auquel s'applique la présente
nvention.

ARTIcLE IV

1. L'autorité compétente déterminera, après consultation des organisations
armateurs et de gens de mer intéressées, la nature de l'examen médical à
Tectuer et les indications qui devront être portées sur le certificat.

2. Pour la détermination de la nature de l'examen, il sera tenu compte
a l'âge de la personne visée ainsi que de la nature du travail à exécuter.

3. Le certificat médical devra attester notamment:
a) que l'ouïe et la vue du titulaire et, s'il s'agit d'une personne devant

être employée au service du pont (exception faite de certain personnel
spécialisé dont l'aptitude au travail qu'il aura à exécuter n'est pas
susceptible d'être diminuée par le daltonisme), sa perception des
couleurs sont satisfaisantes;

b) que le titulaire n'est atteint d'aucune affection de nature à être aggra-
vée par le service à la mer, ou qui le rend impropre à ce service, ou
qui comporterait des risques pour la santé d'autres persorines à bord.

ARTICLE V

1. Le certificat médical restera valide pendant une période ne dépassant
is deux années à compter de la date de sa délivrance.

2. Pour autant que le certificat médical se rapporte à la perception des
'uleurs, il restera valide pendant une période ne dépassant pas six années à
mzpter de la date de sa délivrance.

3. Si la période de validité du certificat expire au cours d'un voyage, le
rtificat restera valide jusqu'à la fin du voyage.


